
 

 

 

 

 

Les informations suivantes sont importantes en ce qui concerne la protection du visage.   

Si l’extrémité du manche du bâton de hockey n’a pas été bien recouverte, il est possible qu’elle puisse 

pénétrer dans la grille et blesser la région du visage.    

La règle 3.3 de Hockey Canada stipule que le bout du manche de tous les bâtons doit être recouvert 

pour protéger contre les blessures. Dans le cas de bâtons dont le manche est creux, l’extrémité du 

manche doit avoir un capuchon de protection et être recouverte pour protéger contre les blessures. 

Hockey Canada recommande que les parents, les entraîneurs, les préposés à la sécurité, les soigneurs et 

les joueurs s’assurent que le bout du bâton est suffisamment couvert pour minimiser la possibilité de ce 

type de blessure.  

Il est important d’encourager les entraîneurs et les préposés à la sécurité à souligner l’importance du 

ruban supplémentaire sur le bout du manche du bâton de leurs joueurs. Il convient également de 

souligner que les joueurs doivent porter le bon type de protecteur facial en fonction de leur âge.    

Voici les lignes directrices visant les protecteurs faciaux sous certification CSA :   

Hockey Canada exige que tous les joueurs de hockey mineur et toutes les joueuses portent un 

protecteur facial certifié CSA, correctement attaché à un casque de hockey certifié CSA. Il existe trois (3) 

styles de protecteurs faciaux : la cage métallique, la visière en polycarbonate résistant aux chocs et une 

combinaison des deux.   

L’Association canadienne de normalisation (CSA) certifie les protecteurs faciaux et les protecteurs 

oculaires (visières). Voici des protecteurs appropriés au hockey sur glace. 

UTILISATION APPROPRIÉE AU HOCKEY SUR GLACE 

Catégorie Description   Type           Couleur du collant CSA 

Protecteur facial 
complet 

Destiné à être utilisé 
par une personne de 
tout âge sauf un 
gardien de but 

B1 ou 1 Blanc 

Protecteur facial 
complet 

Destiné à être utilisé 
par une personne de 
10 ans ou moins sauf 
un gardien de but 

B2 ou 2 Orange 

Protecteur facial 
complet 

Protecteur pour la tête 
et le visage destiné à 
être utilisé par un 
gardien de but de tout 
âge  

D1 ou 3 Bleu 

Protecteur oculaire 
(visière) 

Protecteur facial partiel 
(p. ex. visière) qui ne 

C ou 4 Jaune 



 

 

protège que les yeux et 
qui est destiné à être 
utilisé par une 
personne de 18 ans ou 
plus 

 

UTILISATION APPROPRIÉE AU HOCKEY SUR GLACE ET À LA RINGUETTE 

Catégorie Description   Type           Couleur du collant CSA 

Protecteur facial 
complet 

Destiné à être utilisé 
par une personne de 
tout âge sauf un 
gardien de but 

B1 ou A Vert 

Protecteur facial 
complet 

Destiné à être utilisé 
par une personne de 
10 ans ou moins sauf 
un gardien de but 

B2 ou B Rouge 

Protecteur facial 
complet 

Protecteur pour la tête 
et le visage destiné à 
être utilisé par un 
gardien de but de tout 
âge  

D1 ou C Bleu 

 

Bien que les blessures au visage soient rares lors du port d’un protecteur facial complet, il est important 

que tous les protecteurs faciaux soient correctement ajustés et correctement fixés et installés sur le 

casque conformément aux directives du fabricant. En adoptant des mesures proactives, nous pouvons 

continuer à minimiser les blessures au visage au hockey.  

 


